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AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(25.11.2013)

Par sa lettre du 16 octobre 2013, Monsieur le Ministre des Affaires étrangères a bien voulu demander 
l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris sous rubrique.

Le projet de loi est constitué par le texte du projet de loi, l’exposé des motifs avec le commentaire 
des articles et le texte des Protocoles et Amendements à approuver.

Le projet de loi approuve le Huitième Protocole additionnel à la Constitution de l’Union Postale 
Universelle, le Premier Protocole additionnel au Règlement général et les amendements à la Convention 
postale universelle et à son Protocole Final, signés au Congrès Postal Universel de Genève, le 12 août 
2008.

Le 24ème Congrès de l’Union Postale Universelle s’est déroulé à Genève du 23 juillet au 12 août 
2008 à l’invitation du Gouvernement de la Confédération helvétique. Cent quatre-vingts Pays membres 
de l’UPU ont été représentés à ce Congrès.

Le 24e Congrès s’est résolument tourné vers l’avenir en se fixant comme objectif de développer 
davantage les services postaux en se servant des nouvelles technologies. La stratégie postale de Nairobi 
(2009-2012), formellement adoptée par le Congrès de 2008, servira d’instrument de navigation pour 
atteindre cet objectif.

Le Congrès a en outre décidé de moderniser la poste et les services postaux électroniques et d’élargir 
l’EMS (express mail service) par de nouveaux services. D’autres décisions importantes concernaient 
la mise en place d’un système de frais terminaux basé sur des tarifs orientés sur les coûts.

Le 24e Congrès a adopté un modèle plus flexible de financement futur de l’Union Postale Universelle. 
En outre, il a remplacé un certain nombre de définitions pour les adapter aux réalités de la libéralisation 
dans le secteur postal.
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Comme l’objectif du projet de loi permet une plus grande flexibilité et une meilleure préparation 
pour l’avenir des services postaux, la Chambre des Métiers peut approuver sans réserve le projet de 
loi.

Luxembourg, le 25 novembre 2013

Pour la Chambre des Métiers

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Paul ENSCH Roland KUHN
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AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(5.12.2013)

Le présent projet de loi a pour objet l’approbation (i) du Huitième protocole additionnel à la 
Constitution de l’Union postale universelle, (ii) du premier Protocole additionnel au Règlement général 
de l’Union postale universelle, ainsi que (iii) des amendements à la Convention postale universelle et 
à son Protocole Final, signés lors du 24ème Congrès de l’Union postale universelle tenu à Genève du 
23 juillet au 12 août 2008.

L’Union postale universelle (ci-après „l’UPU“), actuellement régie par la Constitution adoptée à 
Vienne en 1964, a pour objet d’assurer l’organisation et le perfectionnement des services postaux et 
de favoriser le développement de la collaboration internationale en la matière sur l’ensemble du terri-
toire des Pays membres. Elle compte à ce jour 192 membres.

La Constitution de l’UPU est l’acte fondamental contenant l’ensemble des règles organiques de 
l’UPU. Le Huitième Protocole additionnel à la Constitution de l’UPU procède notamment à la substi-
tution du terme „administration postale“ par le terme „Pays membre“, au renforcement de l’obligation 
pour tout Pays membre intermédiaire de transporter un envoi postal en transit sur son territoire et à 
destination d’un autre Pays membre, avec le même traitement qu’un envoi intérieur, et à l’introduction 
du statut „d’opérateur désigné“ correspondant à toute entité désignée officiellement par un Pays 
membre pour assurer l’exploitation des services postaux sur son territoire.

Le Règlement général de l’UPU assure l’application de la Constitution et le fonctionnement concret 
de l’UPU. Le premier Protocole additionnel au Règlement général de l’UPU comprend notamment 
certaines modifications quant aux fonctions du Congrès, organe suprême de l’UPU, quant au fonction-
nement du Conseil d’administration ou bien encore l’introduction d’un mode de financement plus 
flexible.

La Convention postale universelle et son Protocole final, comportant les règles communes appli-
cables au service postal international, aux services de la poste aux lettres et aux colis postaux, ont 
également fait l’objet de modifications inventoriées dans l’exposé des motifs du projet de loi sous avis.

Dans un souci de précision des textes auxquels le présent projet de loi se réfère, la Chambre de 
Commerce suggère de modifier l’intitulé dudit projet de loi comme suit:
 „Projet de loi portant approbation

– du Huitième protocole additionnel à la Constitution de l’Union Postale Universelle,
– du premier Protocole additionnel au Règlement général de l’Union Postale Universelle,
– des amendements à la Convention postale universelle et à son Protocole Final,
signés au Congrès Postal Universel de Genève, le 12 août 2008“
De l’avis de la Chambre de Commerce, l’article unique du présent projet de loi serait également à 

modifier en ce sens.
La Chambre de Commerce n’a pas d’autres remarques à formuler et s’en tient à l’exposé des motifs 

qui explique clairement le cadre et les objectifs du projet de loi sous avis.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut approuver le projet de loi 
sous rubrique.


